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PROJET DE CONVENTION RELATIVE A LA TRANSMISSION INTEEŒATIONALE . , 

DJ!S JNFORMATIONS ET AU DROIT DE RECTIFICATION -

Etats-Unis d 1Amériquo ; ,Amondomont au projot de convention proposé. par 

la Troisième Col!llllission (A/858). 

Romplacor le paragraphe 8 de l'article XII, par le texte suivant. : 

"Ai.tcune dos dispositions. do la présente Convention .. no peut . 

obliger un Etat contractant à considére·r 1 1 un do ses ressortissants, 

employé par -une entreprise d'information étrangère exerçant .son aqtivité 

sur son territoire , commo un correspondant, ài ce n'est lorsqué colui-ci •. 

agit pour le compte do ladite entreprise dTinforma.tion, et dans cc cas 

soulomont dans la mesuro nécessaire pour assurer intégraJ.o:mont à cotte • 

ontrepriso lo bénéfice de la Convention; étant entendu , toutefois, gu •àu~û;ne . ·• .' 

des dispositions do la · ~résento Convention no sera inter;m:été!L2~ 

autorisant un autro Etat contractant à intervenir en faveur dtun ter 

~~ssortissant auprès du Gouvornoment ·dont il relève, cotto intervention .· 

ne constituant ~as uno intervention on faveur do l'entreprise d 1 inforrr~tion 

par lag uo llo il c st omployé 11 ~ 
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